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ARRETE n° 74 CM du 25 janvier 2008 portant approbation du modèle d’imprimé de déclaration en matière d’impôt sur le revenu des capitaux mobiliers.

NOR : SCD0800090AC
(JOPF du 31 janvier 2008, n° 5, p. 428)
Modifié par :

· Arrêté n° 1517 CM du 4 novembre 2013 ; JOPF du 8 novembre 2013, n° 55, p. 10747

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du vice-président, ministre des finances, du logement, des affaires foncières et du développement des archipels, porte-parole du gouvernement,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 3017 PR du 18 septembre 2007 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code des impôts, et notamment son article 811-1 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 23 janvier 2008,

Arrête :

Article 1er.— Les déclarations souscrites en matière d’impôt sur le revenu des capitaux mobiliers sont effectuées sur un imprimé dont le modèle type (recto / verso) est joint au présent arrêté (annexe 1).

Art. 2.— L’arrêté n° 200 CM du 8 mars 2006 portant modification de l’imprimé type de déclaration en matière d’impôt sur le revenu des capitaux mobiliers est abrogé.

Art. 3.— Le vice-président, ministre des finances, du logement, des affaires foncières et du développement des archipels, porte-parole du gouvernement, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25 janvier 2008.


Pour le Président absent :


Antony GEROS.


Par le Président de la Polynésie française :


Le vice-président, ministre des finances,


du logement, des affaires foncières


et du développement des archipels,


Antony GEROS.
(modèle remplacé, Ar n° 1517 CM du 4/11/2013, art. 1er)
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SOMMES DISTRIBUEES A TITRE DE DIVIDENDES INTERETS ET AUTRES DISTRIBUTIONS

I- Acomptes trimestriels

Sommes distribuées au titre du dernier exercice réglé Valeur imposable pour le trimestre écoulé (1/5*‘“)

II - Liquidation définitive

Date et autres références de la ou des décisions de distribution prises par ’organe compétent
Nature des distributions - Sommes & distribuer Déduction d’assiette & opére] Valeur nette imposable

--
3°) Montant des distributions correspondant
& des rémunérations ou avantages occultes
--

Valeur nette imposable totale (en francs CFP)

1°) Montant brut des dividendes, revenus et
autres produits des actions

2°) Montant brut des intéréts, produits et
bénéfices des parts d'intérét et commandites

4°) Intéréts des comptes courants ou mtéréts
des emprunts

5°) Autres distributions (jetons de présence,
divers...)
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' Ligne réservée aux exonérations visées par le code des impots.
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